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COMMUNICJITION DU FBJJ.'SIDENT 

LE PRESIDENT ( interprétation ) : Avent d'abo~der notre 

ordre du jour, je désire vous donner lecture de deux télégrammes. 

D'abord le télégramme que nous a adressJ Sir :Re.:ma.swruni MudPliar, 

Président du Conseil économique et sociel, daté de Bangalore : 

11 Je suis très reconnaissant de votre c~le - Je ne puis 

11 vous dire combien je suis déqu de ne pouvoir ~tre à ~me 

" de prendre pf'rt aux tre.va,.;x de la présente session du 

" Conseil économique et social - J'estime avoir abandonné mes 

" collègues - J' espàr·e qu'ils comprendront ma situation ici 

" et, en conséquence, m'excuseront -.Je souhaite "'lein 

" succ i,: s à cette session - Signé & r'kewami Mudeliar " 

Ce télégramme est une réponse à celui que noue avions adressé 

à notre Président lorsqu 'il nous a inform.;;s qu'il ne pourrait aesistel' 

au début de notre présente session. 

Le deuxième télégramme est adressé au Président du Conseil 

économique et social par le Ministre des affairee étrangères du Pérou; 

daté de Lima du 6 août 1947, il est conqu en ces termes : 

" J'ai l'honneur de voue informer que le re présentant qui 

" avai . été d•Ssigné antérieurement, M. Arca Parro, étant 

" dans l'impossibilité d'assister à la pl·éeente session du 

" Conseil économique et social le Gouvernement du Pérou tt 

" nommé pour le remplacer M. Juvenal Monge, député, et 

" maintient conm:e remplaqant, M. l'Ambassadeur Carlos Holquin 

" Delalle. 

"J'ai l'honneur d'être etc •••• Signé : Henrique Garcia Sevan." 

Je regrette de n'avoir pu ouvrir la séance du Conseil à 11 heures, 

tel que le prévoit l'ordre du jour, mais je devais assister aux réunions 

de ' deux Comités; cette situation du reste va se poursuivre pendant toute 
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la semaine et pendant la semaine suivante, au coure desquelles le Comité 

des contributions se réunira; je .dois assister a cee réunions. 

Je me suie ·efforcé, en vain, depuis le mois de février dernier, 

d'insister auprès du Secrétariat afin qu'il renvoi~ la date de cee réunions 

Je le répète, malheureusement sans y réussir • Je tiens à dire, à cet 

égard, que le· département social et lé département économique du Secrétarie. 

ont apporté une coopération megniflq1,.1e; j'ee9ère que le reste ·c· . .- s dépert9• 

mentsdu Secrétariat voucrra bien coopérer à l'avenir avec le Conseil écono· 

mique et e:ocial. 

J'ai informé le Secrétariat que lee l"éunione du Conseil étaien~ 

plus importantes que celles du Comité des contributions, maie je n'ai pas 

réussi à changer le date des séances de ce Comité, séances ,. auxquelles 

je suie obligé d'assister parce qu'elles sont également importantes. 

En conséquence, les travaux du Conseil auront ù souffrir de 

ce fait, à moins que je puisee co:ilve.inère le Secrétariat de renvoyer les 

réunions du Comité des contributions. 

Dena cee conditions, et en tout cas pour aujourd'hui, je 

demanderai au Conseil dè siéger jusqu'à 14 heures; nous reprendrons notre 

séance à 15 h. )0 étant dopné que je dois ~tre présent à une réunion du 

Comité des contributions .prévlle· :;four 15 heures. 
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COMMIS~ Ego~UE PO~ ~ 1AMERIQUE LATINE ~~~.!(46,8, 

E/468 Add.l, :)1;/531, E/531 Corr_• __ 2:L~/53l Add.l)~ 

LE PRESIDENT (interprétation): L'ordre du jourerpelle 1 1exe.men 

du point 1 1 intitulé& Commission économique pour 1 1Areérique latine. Les 

documents :princi'PaUX traitant de ce projet sont un :projet du Comité 

(document E/531 Add.l) et uh :projet de résolutlon soumis :par la déléga,,.

tion de la Nouvelle-Zélande (document E/537). 

Il appartient maintenant au Conseil de prendre une décision à cet 

égard. 

M. CISNEROS (CUba) (interprétation) 1 I11onsieur le Président, 

j'ai l'honneur de soumettre à la considération du Conseil le rapport du 

Comité .de rédaction de la Commission économlque pour l'Amérique latine, 

en ma qualité de Président de ce Ccmlté. · 

Coœne on :peut le voir dans ce document, è. la suite de discussions 

extr~mement fécondes qui ont eu lleu au cou~s d'une réunion tenue le 

6 aol:tt .. l947 1 le Comlté de rédaction est tombé d'accord sJ.<r le texte que 

vous avez devant les yeux, qui représente un composite des différentes 

suggestions présentées r.ar lee délégations du Chili, de la Chine et de 

Cuba, ainsi que de certaine points qui sont apparus lors dea discussions 

de cette question au Conseil. 

J'aimerais attirer l'attention du Conseil sur deux :points de ce 

:projet. 

1° A la :page 2 du texte français, nous lisons ce qui suit: 

''Lorsqu 111 a étudié la comJ;oSi ti on de la Co~ se ion AJlé~~ 

projetée, le Comité de rédaction a estimé qu'une Commission traitant 

de :problè:me.e inhérents à une Ceftaine région, ne doit pe.s comprenè ... cE 

uniquement des représentants de cette région. 
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):.e Comité a reconnu que le Conseil voudra bien donner ~ 1 im:por. 

tance qu'elle mérite à cette suggestion et voudra peut-~tre nommer 

d 1e.utres membres à la Commise ion spéciale 1 :me.is 1l estime que le 

nombre des membres de ce Coml té ne dol t :pas dépasser neuf." 

Le m~me document contient 1 ainsi qu'on :peut s 1en rendre com:pte 1 le 

nom de 7 membres qui ont figuré dans le :proJet primitif soumis par la 

délégation de Cuba. 

2° Nou~ lisons également à la :page 2 du texte français le texte 

suivant! 

'~e représentant de la Nouvelle-Z~lande a :présenté un proJet 

de résolut 5.on pour proposer que la Commission des questions écono-

miques et de 1 1em:ploi et ses soue-commieaions 1 celle de 1 1 emp~oi 

et de la stabilité économique et celle du :progrès économique, exa-

minent les questions d'ordre général qu'implique la création de Com-

missions économiques régi~es, et qu'elles fassent rapport sur ce 

suJet au Conseil. Comme il semblait douteux que la question rentr~t 

dans le cadre du mandat du Comité de rédaction, le représentant de 

la Nouvelle-Zélande a réservé son attitude à l'égard de la résolu-

tien en question." 

Le dernier point sur lequel J'aimerais attirer l'attention du Consei: 

est le sui vantl dans la proposition :primitive soumise par ~a délégation d' 

~uba, il était recommandé que ~e Comité ad hoc présente son rapport à ~a 

prochain session du Consei~ énonomlque et social qui serait tenueaprès 

la réunion de Bogota. On :peut constater que, dans letexte actue~, 11 n'est 

:plue fait mention de cette date déterminée. Néanmoins, il est hors de 

doute que dans l'esprit des membres du Comité de rédaction, il n'y avait 

pas d'hésitation :possi ble, à savoir que le Comité ad hoc devait présenter 

son rapport auesit6t que :poseiblé, dès qu'il atœait eu ~es vues exprimées 

à la réunion de Bogota sur cette questi on. comme en le sait, celle-ci 
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se tiendra en Janvier 19481 de. sorté qu'on :peut raisonnablement :prévo;ir 

que le ra:p:port du Comité ad hoc sera :pr~t :pour la :l,)l'Ochaine session du 

Conseil. 
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M. FERRY (Nouvelle-Zélande) (Interprétation) i Monsieur J.e 

Président, le rapport du comité ad hoc indique que la Nouvelle-Zéland~ 

a réservé sa position. Le représentant de Cuba vient de résumer, d'un~ 

façon excellent~ les raisons pour lesquelles notre délégation avait CfU 

devoir prendre cette position. 

Nous att achons la plus grande importance à l'aide qu'il f aut 

apporter aux pays qui ne sont pas encore suffisamment développés. Certes 

ai la r ésolution présent ,;e par le comité~ recueille l'approbation 

générale du Conseil, la Nouvelle-Zélande ne s'y opposera pas. Lorsque 

la question reviendra devant le Conseil les é tudes mentionnées dans le 

rapport et lee conclusions priees tant par la ccmitG que par la Conféren 

de Bogota aideront le Conseil à prendre une décision en toute connaiesan 

de cause en vue de la création de la Commission. 

l'lais , je voudrais l'aire quelques observations à propos de la 
est 

phrase contenue à la page 2 du rapport du comité et qui/ainsi conçu 

" La Commission exam.inera les facteurs relatiJ:' s à la créfttio; 

d'une Commission économ:ique pour l'Am0rique latine dans le cac1re 

de l'Organisati on des Nations Unies , , , " 

Ceci ne veut pas dire que le comit : de r édaction devra préparer 

un rapport complet sur la question; il devra uniquement s'occuper dea 

conditions prévalant en Am<'<rique latine. La Nouv·elle-Zélande a fait des 

r éserves à l a sui t e des remarques f uites par son représentant au Conseil . 

ses r éserves ont t rait à la sagesse d'opposer les organi3ations de type 

r ,: gionales aux or~;anisations :techniques~ 

Le projet de r 0solution proposé par la Nouvalle-Zùlande devreit~t 

examiné par le Conseil en m~me temps que la r ésolution du comité~ 

notre résolution est ainsi conçue 
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" Prenant a.:; te du fait qÙUl existe dé jà une Comm:i.ssiun uco-

nomiquè) pour 1 'Euror.e et une CoiiiJilission économ1.que pour 1 1 Asie et 

l'Ext~~me-Orient, 

" Prenant acte de la proposi ti0n tendant à créer une commissi 

<) concmique pour l'Amérique latine et de l'allusion faite à la cr2a-

tian éventuelle, à une date ultt:irieure, d'une coiiUllission économiquE 

potu· le i•loyen-Crj.ent, 

Il Prie la Commission des questions économiques et de l'emplo1 

ainsi que ses sous-commissi ons de l'emploi et de le stabilité éco-

ncmique, et du d<~velo_ppement écor.omique, de f aire, ap1·bs étude, 

un rapport au Conseil sur les p:coblèmes 3énéraux que pose la créa-

ti on do comm:t ssi ons économiques r 4gionales en tent que moyens de 

r éaliser les buts et les objectifs des Nations Unies," 

Le. r ._daction de notJ.•e proposition est très large; nous estimons 

que seuls des experts ~euvent connattre tout ce qui est impliqué dans 

ce problème. En effet, il est tmpossible de savoir quand les commissions 

pourront présenter leur rappol:t au Conseil; il se peut qu'elles puissent 

soumett re un rapport provisoire permettant au Conseil d'examiner la quea~ 

tioz;. lors de sa prochaine session. Elles pourront peut-~tre également 

pr6senter bient8t un projet de rapport étudiant les relations entre les 

commissions économiques et les institutio~ spécialisées. 

Nais la question plue large des rapports entre les coram:i.ssions 

r égionales et les. commissions techniques demandera certa inement un temps 

beaucoup plus long. Néanmoins, l a Nouvelle-~élande pense qu' ~l convient 

d'exGIIÙner imm.jdiatement la question de p:r.incipe, Lorsque les commissior:;-: 

pour l'Europe et pour l'Asie et l'Extr~me-Orient ont été créées, cette 

idée était présente à l'esprit puisque, dans les termes m~es du mandat, 
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Etant donné l'importance du probÜJïÎJ.e, nous pensons que cette étude 

de:vrait ~tre entreprise à très bref délài , c-'~et pc~·quoi nous avons 

:proposé à l'adoption du Conseil la r ésolution 'dont ·Je viens de donner 

lecture (Doc. E/537). Nous demandons que cette r ésolution soit adoptée 

au mcment où le Conseil examinera la proposition du comité ad hoc• 



- 16 - E/P.V. 110 
11 Aucust 1947 
French 

M. MENDES ~FRANCE (F:;:·ance) : La délégation franqaiae votera 

avec empressement en faveur de l'attandement proposé par le repré

sentant de la Nouvelle-Zélande. Cet amendement vient, en effet, 

à l'appui .. de le. position de principe qui a toujours été celle de la 

délégation franqaise en ce qui concerne la création des Commissions 

éconol!liques régionales. 

J:bus n'avons Jamais dissimulé notre réservé à cet. égard et notre 

souci d'éviter tout ce qui pourrait tendre vers un clois.mnement 

économique régionalo 

Lorsque la Commission économique et~ro·bJéenna et lorsque la. Col'!llllissi < 

économique d.e 1 'Asie et de 1 1 Extr~me-Orient ont été constitur:les, nous 

avons, dès le début, fait observer que, dans notre esprit, c'était 

là des Commissions temyoraires destinées à faire face aux besoins 

de la reconstruction. N ~s avons indiqué gue les problèmes les plus 

·généraux, coux de la stabilité écono~que, seux du développement 

économique, ceux du plein emploi devaient, en réalité, dans notre 

esprit, 'é'tre traités solon des méthodes tout à. fait différentes. 

Nous croyè,ns qu 1 il y a un réel danger d 1 autarcie rés ionale et 

que l'autarcie rég!nnale n'a pas de moindre inconvénient que l'autarcie 

natio:uale. 

Tout ce que J'indique ici, au nom de la déléeation française, je 

m'empresse de reconnaftre que le représentant du Chili, dans sa 

première proposition, l'avait déjà prevu et qu'il a, en quelque sorte, 

devancé notre prépccu.pation dans le lonc rapport qu'il nous a soumis 

et dans lequel, avec tant de' clarté et d'une manière si pressanteJ 

il a fait valoir les arcun:ente en faveur de sa proposition. Il a 

précisâ - et nous tenons à iui èn donner acte et à l'en remercier 

que les problèmes de 1 'Amérique latine qui le préoccupm à juste titre, 

devaient ~tre résolue dans le cadre et en fonction des problèmes 

universels. Il nous a lui-~me donné des · preuves de la solidarité 
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économique profonde qui unit toutes les parties du monde. C'est e.insi 

qu' 11 nous a signalé qu 1 entre 1929 et 1932, dans la période de grande 

crise mondiale qui a causé tant de troubles et tant de souffrances, 

l'export13:tion des vingt pays de l'Amérique latine avait baissé de 

65 % à cause de la crise générale. 

Il n 1est pas douteux que si demain une nouvelle crise économique 

a 1 abattait sur le monde, elle prC'voquerai t une situation drematique 

et catastrophique pour l'ensemble des pays et qu'aucun Etat, ni 

aucune partie du monde ne pourrait avoir l'imlusion d'échapper à ses 

conséquences. 

C'est dans cet esprit que nous pensons que les études économiques 

du Conseil __ devraient se développer, dans le cadre de ces grandes 

commissions permanentes et ·@nérales, notamment celles qui sont 

énumérées dans la proposition du délégué de la Bouvelle-Zélande 

la Commission des questions économiques et de l'emploi, la Sous

Commission de l'emploi et de la ftabilité économique, la Sous-CoiJll:lissio.'. 

du développement éconoinique qui, évidemment, pou~raiont très bien avo::. .: 

des agences ou des bureaux destinés spécialement à étudier la 

situation dans telle ou tell9 partie du monde. 

Monsieur lo Pr~sident, les indications que Je viens de donner 

auraient pu éventue llement inciter la déléc:ation frança~se à ne 

pas s'associer ou à s'assccier avec hésitation à la proposition de 

constitution.d'une Commission pour l'Amérique latine, telle qu'elle 

nous est faite par le représentant du Chili. Cependant, nous ne nous 

opposons pee à cette pr~position qui, par ailleurs, a déJà reccuailli 

l'adhés on de la maJeure partie du Conseil. Nous ne nous y opposeronc. 

pas pour plusieurs raisons que Je voudxais rapide:nenc !llentionner ici, 

af:h de ne pee avoir à reprendre la parole aprb que· 1 'amendement de 1& 
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Nouvelle-Zélande aura été discu·t é et lorsque viendra le moment d' adopte1 

le rapport du Comité ad hoc dont nous sommes saisis. 

D 1 aune part 1 nous constatons que les "l}ays de 1 1 Amérique lattne 

qui sont représentés à ce Conseil manifestent un désir très réel 

et une impatience très vive de voir aboutir leurs projets. Il y a, 

d!autre pt>..rt, - permettez-moi de l'évoquer ici - une vieille tradit1on 

d'amitié et de fretternité entre les pays de l'Amérique latine et la 

France. C'est uno tradition qui tient tout È.. la fois à la culture, 

à notre conception commune du droit public basée sur les droits de 

1 •nomme, à des intérêts et à. des relations économiques qui du.rent 

depuis lonctemps. 
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Noua ne v·oulona pas, pour notre part, faire qu.elque geste 

que ce so!t qui pourrait para1tre ne pas tenir compte des préoccll

patione ai légitl.mee manifestées ici par les pays de l' l\mérique 

latine. 

D'autre part, noue savons - et tenons à le dire ici · ~ · o.ue les 

difficultés économiques sérieuses rencontrées aujourd'hui par les 

paye de l 1 Pmérique latine, celles plus gravee qui pourraient se pro-

duire, découlent de l'effort de guerre contre l'ennemi commun. 

Cet ~ffort, nous le savone, a provoqué une sorte de distorsion 

de leur économie; certaines productions ont été poussées d'une ma-

ni ère qui, en tempe ordinaire, aurait pu :pa:ra1tre exceeei ve; tand~ .. s 

que certains besoi ns, tels que ceux du dév·èloppement, quelquefois 

mÊlme de l 1 entreti.en de l'appareillage économique, ont été négligés 

précisément en conséquence de l'effort co~un de guerre. 

Il n'eut pas douteux que cette participation large, généreuse, 

efficace à l'effort de guerre justifie aujourd'hui, de la part du 

Conseil, une attenti on toute particulière; c'est dans ce sent.J.ment, 

Monsieur le Président, ~nous souhaitons très sincèrement à la 

Commission économique, lorsqu'elle aura été créée après la décision 

du Conseil, le plus vif succès pour une oeuvre qui, dana notre es-

prit, n'est pas seulement conforme auxbœoins de l'Amérique latine, 

quelque ~•.mportar.ne que noue y ·attachions, mais est conforme à l'in-

térÊlt commun de l'économie mondiale sur la base de la solidarité 

que j'évoquais tout à l'heure. 

M. S!'JiTA CRUZ (Chili) (première interpréta ti 0:•1 da l'es-

pagnol) Un mot, Monsieur le Président, sur un ï"oir.t de :9rocédure. 

Le représentant de la Neuvelle-Zélande avait dem.<'.ndé que se-n 

projet de résolut :; on fÛt discuté simultanément avec le projet da 

résolution soumis par le comité de rédaction. 
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Le représentant de la France, que je remercie peur ses paroles 

aimables à l'égard des paye de l'Amérique latine, a envisagé cette 

· proposition néo-zélandaiee comme un amendement au projet élaboré 

parie comité de rédaction. 

Le . projet néo--eéla.ndais rev~t une très grémde importance, pour 

nous autres latina-américains, car ::1 soulève (le représentant de 

la Chine l'a souligné) un point fondamental en tant qu'il envisage 

Je problème des organisations régionales .comparées aux organisations 

de caractère fonctionnel. 

Nous ne sommes nullement opposés à ce que cette questton aussi 

intéressante qu'importante soit d:lscutée. J'esr.;ère toutefo~s que 

les représentante de la France et de la Neuvelle-Zélande convien-

dront avec mol que ai les deux pro~ets éta.:ent discutés simulta-

nément, nous donnerions l'impression { ce que, certa~nement, ile 

ne veulent pas) d1 affa .'.blir l' ::.mportance de la proposi tl on soumise 

à 1 1 or.tgine par la délégat:~on du Ch il~. , laquelle appara!t mainte-

nant soue la forme amendée du comité de rédact i. on. 

Dans ces conditions, Je demande que le projet de résolution 

soumis par le représentant de la Nouvelle-Zélande soit considéré 

(ce qu'il est en fait) comme une questi on entièrement distincte de 

celle soumise dans le·projet du ccmité de rédacti on, attendu par 

ailleurs qu'en vertu du règlement les deux questions ne saura:l.ent 

~tre traitées conjointement, 
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M. SANTA-CP.WZ (Chili) (:premiè:..·• :i.nterp1·étation de 1' espagnol): 

Permettez-moi une petite rectification de la traduction. 

Nous ne sommes pas op:posés à la r ésolution de la Nouvelle-Zélande. 

Mais none nous O!Jposons à une djscussion de la résolution néo-zélandaisE 

au se:ln de tous les organismes intéressés des Nations Unies. Ce qui ne 
pas 

signifie/ d 1 ailleurs, qu'eUe doi ' .-e pécessairement être discutée 

ici. 

M. SAN'l'A-CRUZ (Chili) (première inte1·:prétation de :res]?agnol): 

La traduction qui vient d'être donnée du texte de ma rectif i cation est 

encore ~ire que la précédente. 

Ce que jlntendais dire, c'est que nous acceptons la proposition d< 

la Nouvelle-Zélande. Nous acceptons qu'elle soit di scutée à la Commis-

sion économ:1.que et de l'Emploi. Mais 11 fa\.lt qu'elle soit considérée 
/distincte/ , 

comme une question entièrement / du proj et de résolution qui n~us 

est présenté par le comité de rédaction. 

LE PRESIDENT ( interprét:;,.t Jon): Le pro,jet de résoll.ltion dont 

il stagit a pour orlgine, je crois, la p!·oposition de la délégation du 

Chili; c'est elle, en fait, qui est à la base .de ce nouveau projet. Elli.' 

conntit~e ~"e alter native ~uant à l a sol~tion du problème. 

C'eet ainsi, je pe:1se, que l a. d.~ lég:;.tion è.:, l.a Nouvelle-Zélande 

Je VO'.J.;;.:cai s ïlé~ar:.:no ins deYanè.e.r aux merr-.br es du Conseil d.e ne pas 

d:tscu"ter è.e nouveau ce projet de résolutiov., car cela a déjà été fait, 

à de nombreuses re:~rises ,ici mâme. Chacun a déjà déterminé la position 

qu'il compte prenire. 

M. DAVIDSON ( C<.nada ) ( interp::-étation) i J'hésite quelque peu à 

prendre la parole après les remarquea du Préeid~nt, lesquelles, je 

suppose 1 ne s 1 adr"lssect pa.s à moi pl'iYson..,eJ. lement, ma is à tous les 

membres du Consei:. 
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LE PRESIDENT (intel~rétation): Vous n'êtes pas le seul 

qui désiriez parler,M. Davidson; 

M. DAVIDSON (Canada)(interprétation): Je voudrais cependant 

dire ici que j'accepte, pour ma part, les deux projets de résolution 

dont noue sommes saisis. Ils sont 6troitement liés entre eux. Ils 

procèdent des mêmes débats qui se sont déroulés au sein de ce Conseil. 

En ce qui me concerne, je n'ai aucune objection à les considérer 

comme des. projets distincts,mais qui n'en sont pas moins intimement· 

liée entre eux. 

Il me semble qu'il serait peu sage de les considérer comme une 

alternative, l'un pouvant remplacer l'autre. Il faudrait ne.p!sdormer 

l'impression que l'une devrait être mise à la place d.e l'autre - ce 

qui n'était certainement pas dans l'intention de mon colli~gue o.e l.a 

Nouvelle-Zélande. 

Quant au point de savoir s'il faut considérer la proposition néo-

zélandaise comme un amendement ou ccmme une résolution séparée et 

conjointe, cela ne devrait pas nous préoccuper outre mesure. Nous 

' préférerions que la proposition néo-zélandaise soit considérée comme 

une sorte d 1addendum,comme ccmportant des clauses supplémentaires à la 

proposition principale qui nous arrive du comité de rédaction. 

Mais, bien entendu, Monsieur le P~ésident, ce sera votre décision 

qui comptera. Il s'agit de savoir si noue cocsidérerons la proposition 

comme un addendum ou comme une résolution séparée. 

Ceci étant dit, je voudl•ais, en très peu de mots, exprimer 

1 'avis, · ?Près les déclarations des représentants de la France et de l 'l. 

Nouvelle-Zélande ( lesquelles ont exposé· très clairement ce qui est 

notre propre pensée) qu 1 il convient de ne pas pousser trop loin le régiG· 

nalisme en ce qui concerne la structure même des commissi~ns c1·éées par 

le Conseil économique et social. :Notre déstr,c'est que même si l'on 

doit examine~ des problèmes revêtant un caractère régional, cette étude 

devrait se faire dans le cadre général de l'Organisation des Nations Uni 
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et contribuer à améliorer l'ensemble d.e la structure économique de 

toutes les nations du monde. 

Les deux résolutions dont nous sommes sa:l.sis traitent de â.eux 

questions intimement liées tant en ce qui concerne le principe qu'en 

ce qui concerne le fond. Aussi estimone-n.:.me qu'il convient de lee 

examiner en mê'me temps, puisqu'elles procèdent des mêmes débats qui se 

~nt instituée ici. 

Si noua avions tme suggestion à faire, elle consisterait simplement 

irop 
à demander de ne pas charger lee soue-ccmlllisaions de la Commission 

économique et de l'Emploi -ce qui aerait peut-être peu sage- au moment 

où elles se réunissent pour la p1·emière fois, il en . serait .ainsi si 

nous leur renvoyions un problème aussi compliqué que celui qui nous 

occupe. Il nous semblerait plue indiqué de laisser à la Comission 

économique et de l'Emploi le soin de choisir elle-même le moment où 

il sera bon de renvoyer la question à 1 'une de ses souG-uclJl;:üssions. 
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}Il, MENDES-FRAJ.'WE (France) : Monsieur le Président, Je n'ai 

qu'une observation très . sommaire à présenter, pour m'excuser d'abord, 

vis-à-vis du Conse.tl, d'avoir employé tout à l'heure le mot "amende-

ment" qui, en effet, éta:!.t tout à fa'ct incovrect, ainsi que le repré-

sentant du Chili Fa fe.i t remarquer. 

Deuxièmement, je m'en :re.pporte entièrement, Monsieur le Prési-

dent, à votre décis ion en ce qui concerne le poi nt de s.a.voir comment 

doit ~tre traitée la CJ.t::.estion· de procédure que j'ai soulevée tout à 

l 1 heure. Je veux simplement :tndiquer que, dans 1 1 eapri t de la dé lé-

gatien française, lee deux résolut ions dont nous sommee saisis, 

celle du Cc·mité, d'une part, et celle du représentant de la Nouvelle-

Zélande, d'autre part, ne peuvent ~tre, évidemment, considérées 

comme alternatives. 

J'approuve ·entièrement l'interprétation que vient de donner le 
Je cons:'.dère 

représentant du CenaCL-'3. ./que ces deux résolutions doivent fajre 

l'objet de deux déds1ons eépe.rées de la part du Conse ; l. 

LE PRESIDENT (interprétation) : Lee deux résolutions 

faisant l'objet de deux décisions séparées, je demanderai aux mem-

bres du Conseil lie ne rarler q_ue sur le document E/531, relatif à 

la proposit ion du Comité. 8 1 il n'y a pas d'objection à cette pro-

positi on, nous pourrons prendr.e une déc Js i on puis nous passerons à. 

1 1 étt;de de la propoei ti on du re::~résentant de la Nouv·el:!.e-Zélande 

(document E/535). 

M. Dt ,~.SCOLI (Vénézuéla) (deuxième interpréta ti on de 

l'espagnol) : J'avai s demundé la parole à propos du projet de 

résolution présenté par le représentant de la Nouvelle-Zél&~de ; 

étant donné que voua avez maintenant, Monsieur le Président, décidé 

de discuter dt abord la propos i. t i on du comité de rédaction et que, 

à mon avis, tout ce qui doit ~tre dit au sujet de cette proposition 

a déjà été dH par le représentant du ChiH, je renonce à me pro-

nonêer ; je me propose de prendre la parole lorsque noue aborderons 

l'étude de la résolution présentée par le représentant de la 
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M. MOROSOV \ Union soviétique ) ( • PremiÈ:;re interiJréta-

. ~on dv' eee ) : Monsieur le Président, Je ne par~erai pas sur la 

question de sr;\voir si nous devons ou non confier cette étude à un 

Cl:n;ùté ·ad hoc cu à la Commission économique et de l'emploi; à mon avis, 

la proposit'ion soum:ise par le re:r.œésentant de la Nouvelle-Zélm1de 

· 'retn;?lace le' projet dont noue a se.is:!s le Cami té de rédaction. 

Le progl'alllllle de nos travaux comlJOrtai t un point relatif à 

le question de savoir si nous devions ou non créer une Commission éco-

.nomique pour . 1 'Amérique latine; les deux proJets ·qui nous sont sounus 

sont le résulte.t de 1 'étude de Cl; tte qt; <stion; 1 'un deux envisage, 

dans- les grandes lignes, la possibilité de créer un Comité ad hoc 

auqüel serait confié 1 'étuè.e cl.e la question; le second projet envisage 

de .renvoyer cette étude à la Commission économique et de 1 'emploi. 

A mon avis, il serait tr0s peu pratique de confier à deux 

organismes è.it'férents 1 'étude d'une seule et m~me question; cette 

procédure ne donnerait aucun résultat concret. Pour cette raison, je 

tiens à préciser qu'à mon avis les deux projets s'excluent mutuellement 

et ne sont, en aucun cas, complémentaires l'un de l'autre. 

lat~ question placée à notre ordre du jour fait l'objet 

d'une seule quest i on; en conséquence, elle appelle une décision 

définie la concernant. 
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M • . P..ERRY (Nouvelle-Zélande) (interl'rétation): Je regrette 1 

MJnsieur le Président, si mee explications de tout à l'heure n'ont p~s 

été suffisamment claires. 

A mon avis, la résolution provenant du Comité de rédaction et celle 

de ma :propre délégation peuvent t3'tre adoptées toutes les deux. Elles ne 

se contredisent nullement. 

La procédure suggérée dans le projet du Comité de rédaction tend 

à. étudier le problème l'articulier à 1 1 Amérique latine et à prendre une 

décision visant à la création d'une commission économique pour l'Amérique 

latine. 

Dans le pro jet Jlrésenté :par la délégation néo-zélandaiae 1 on nous . 

Jlropoae d'étudi er lle:o.a:>ril"<'l.o cie la ·.question concernant les organisations 

régionales et, au cours de cette étude, la nécessité se présenterait 

peut~tre de créer une organisat i on économi que propre à l'Amérique latine, 

Maie cette 6tude peut :être fort longu~. Il s'agit d'une étude géné rale e+ , 

d'après moi, on (;.evrait la co::~:m.encer il:imédiate:ment. 

Dans ces cor..d.i tions, lee deux résolutions peuvent 1 à mon avis 1 ê'tre 

adoptées. S i lee nc.abres du Conseil n 1ont ?as d'objection à l'égard de 

l'une ou de l 1 aut~·a de ces réRoJ..utions -et je :pense qu 1ile sont d'accord 

sur leur principe à toutes deux -, ilspourri:le.d; voter sur cee deux résolu-

tions sans plus de disc'"f>eions. 

H. D 1 ASCŒ .. I (Venezuela ) (:pre:::nière interprétation de l'espagnol )' 

Monsieur le Président, j'avais compri s tout à l'heure que noue ne discute· 

rions pas :pour 1 1 inRtant de la propoëi ti on néo-zé),Wld.aise, mais il. la 

suite de la tournt;.re que 11rennent les débatc, je voudrais brièvement ex-

pliquer poU!'1Uoi mA, délégat i on se trou'7era da.'1s 1 1 o'bligation de voter 

contre la proposit i on néo-zéla~daise. 

En effet, ce qui est important, ce n'est pas de savoir si nous avons 

affair e ~ deux résolutions conjointes, deux résolutions traitant d'une 
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cussion :peimette aux délégat :c one représentées au. Conseil économique et 

soci al de définir qUelle est la posit:on à l'égard du problènl.e géné r al 

des organisati ons r égionales créées par les Ni ti ons Unies. 

Or, si nous di scutons conjo i ntem<mt, d 1une :part, d'une proposition 

t endant à la créat ::.on d'un~ Connnission économique :901.<:•.' 1 1:.:!1llL: i q .•e 1 ne, 

et, d'autre part, de quest i ons ayant trait au probl~e général des organi · 

sations régionales, le résultat sera fatalement, s i nous adoptons ces 

deQ~ résolutions, un a~iblissement de la pol~ée de la résolution prove-

nant du Comité de rédaction et tendant à la création d'une Commission éco-

nomique :pour l'Améri que lat i ne, 

Je conqois qu'il s'agit ici d 1un problème extl·~mement dél i cat et 

c'est :pourquoi j 1 ins i ete sur les raisons qui me :poussel'Ont à voter, en 

cette occurence 1 contre la résolut i on néo-zélandaise. Me. délégat i on ne s e 

déclare :pas opposée à la di scussion dt\ problème soulevé par le représen

tant de la Nouvelle-::?.élande ; :!19 t i ens simplement à ré:Péter encore que nou t: 

créérions n~nsi un précédent qui , selon moi, serait danùe~oux_ ou tout 

e.u moins di scutable, En effet, le problème :par ticulier concernant la 

création d'une Commiss1.on économique poul· 1 1 Amérique lati.ne ne doit pa s 

rent rer dans le cadre d'une di scuss i on 3énérale, étant donné que les dif· 

f é rentes délégations doi vent pouvo ~.r rn·endre nettement posit i on à 1 1 égare:. 

du problème g<snéral de la création d'organisations régionales. Je consi-

dère qu 1 il y a l à un danger séri eux et c'est pourquoi je recommande, pour 

ma ]?art, . que la quest :ion soulevée dans la proposition néo-zélendaise 

fasse l'objet d'un examen ail~eurs qu'ici, et à un autre meme~ , que 

mai ntenant, car si nous votions ces deux résolutions conJointement et 

au m~me moment, le résultat en serait d'affaiblir la prOJ?OSition du Comi

té de r édaction, peut-ê tre m~me au point d 1en annuler l e s effets, 
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M. D'ASCOLI (Venezuèla) (Intêri;rétatian) : Le fond Db 

de mon intervention n'a pas été f14èlement rendu par l'interprétation 
. '· e- . • 

précédente• Ce qué J.'.e.i voulu d:t", c'est que certaines délégations 

représent~es au Conseil · sé sont déclarées opposées à la création d'or• 

g81l8s régionaux; c6s mftzœs délégations peuvent, aU.:· càntrairo, estimer 

intéressant de créer une commission éconQmique dana le cas particulier 

de l'Amérique latine; ce .que Je voulais éviter, r'eat qu'en reprenant 

maintenant la proposition de la Nouvelle-Zélande, nous revenions eur 

une question déJà diacùtée et à propos de . _laqu_eUe les d1 veraee délé

gations ont déJà pria position. f.elle ét--\it la portée de mm 1ntervent1o~ 

LE PRESIDEifl' (Interprétation) : Si le représentent do 

l'Union soviétique désire prendre la parole. sur la proposition de la 

NOuvelle-Zélande, je lui serais reconnaissant d'attendre Jusqu'à ce que 

noua ayons pris une décision sur le rappart du comité • . 

M. MOROZOV (Union soviétique) : Je ' suis d 1 accord, Monsieur l r. 

Préaident. 

Le Président met auX. voix la résoiution présentée par le 

Comité de rédaction (Doc. E/531.). 

La r ésolution est adoptée par treize voix et ciaq àbftenti~ 

LE PRES~ (Interprétation) : Il faut maintenant &Jo\J.ter 

deux membres à la liate-dee m~mbre11 de la coumdssion. 
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J.I. PEREZ CISNEROS (Cuba) (Interprétation) : Monsieur le 

Président, nous avons d1 abord à décider si nous voulons conserv~r 

la camposition .du comité ~~ telle qu'elle figure dans le projet de 

résolution - à savoir les sept membres dont les nome sont portés sur 

cette résolution -, ou si, ~u contraire, le Conseil estime utile de 

porter ce nombre à huit ou m~e davantage. 

LE PRESIDENI' (Interprétation) : En adoptant le proJet de 

résolution du comité de rédaction, le Conseil a déJà voté pour les 

sept membree portés sur cette résolution. Je demande maintenant au Co~e: 
j 

d'exprimer son avis sur le point de savoir si le nombre dea membres de 

la commission doit âtre porté à neuf. 

N. S.ANI'A CRUZ (Chili) (Pre::nière interprétation de l'espagnol. 

i•ionsieur le Président, Je propose de porter le nombre des membres de lft 

commission à dix; afin de pouvoir faire représenter dans cette commissiol 

des délégations des diverses régions économiques. 

LE PRESIDENT (Interprétation) .: Le Conseil est saisi d'une 

proposition tendant à porter à dix le nombre des membres de la commissioJ. 

M. PEREZ CISNEROS (Cuba) (Interprétation) : Je n 1 ai pas 

d'obJections de principe contre le nombre de dix; mais J'attire l 1atten-

tion du Conseil sur le passage du rqpport qu 1il vient d'adopter et qui 

dit que le comité de rédaction "estime que le nombre des membres de ce 

cami té ne doit pas dépasser neuf". La question a été discutée au cami té 

de rédaction, qui est arrivé à la décision que Je viens de citer. Certes _. 

le Conseil est libre de prendre une décision différente. Mais J'aimerais 

connattre les raisons qui ont inspiré la proposition tendant à porter 

le nombre des membres à dix. A mon avis, neuf membres seraient suffisant& 

pour représenter les différentes régions du monde. 
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l'I• . S.!'Jl'rA CRUZ (ChHj) (Prem.iilre inter~œétDtion de l'espagnol) 

Je ne voudrais pas paraître me ',Prononcer contre> une décision que j'ai 

moi-m@me contribué à prendre; aussi, je ne fals pas de propositions f or-

melles. Mais je :pensai s que le ncmbre de dix permettrait de donner sa

tisfacti on aux désirs exprimés par les représe;1ta.nts des différentes 

r égi·ons en vue de participer aux travaux de . le, collllll.ission. 



· GRT/SJl. E/P.V. llO 
11 Ausust 19~7 
French 

LE PRESIDENT (interpr&tntion) : Nous allons proc~der au 

votaeur. la question de savoir si le nombre <les :tl.embres de la t:om

m1Jsion doit être porté de 7 ù 9· 

Il est nroc~dé au vote à mai~ levée. 

Par douze voix contre zéro et six abstent~2!:~.la nropoE;t -

tion de oorter de .~à neuf le nombre des Membres de la Commission 

est adoptée. 

M. PERlEZ-CISNEROS (Cuba} ( interprci tation) : Notre dé lé-

Gation a des vues précises sur la composition du Comité ad hoc; mais 

avant de soumettre au Conseil les deux candldatur es que nous 

estimons opportunes, J'aimerais sesoir si le Conseil et vous-même, 

lv'l.onsieur le Président, ne penèez pas qu 1 il serait préférable de 

renvoyer cette question de candidaturES au Comité de réde.ction qui 

s 1 est dé jè. occupé du problèl!lfl. 

LE PRESIDENT (intee'Qlrétation) : J'ai meraie u.ieux que 

cette q~eetion soit décidée ici-même et immé diatement. Néan:noina, 

si le Con6eil préfère renvoysr la queotion au Comité de r édaction, 

je n'insisterai pas. 

M. RADIMSKY (Tchécoslovaquie) (interprétation) : Parmi 

les sel)t peys Membres de l a Commission ad hoc , il y en a plu sieurs 

de l'Asie et aucun de 1 'Europe. Or, les relations entre 1 'Amérique 

latine et l'Europe sont plus importantes et plus anciennes que celles 

entre l'Amérique latine et 1 1 Asie. Par conséquent, J'espère qu 1 auuune 

objection ne sera formulée contre la nomination d'un ou de deux 

Membres européens. J' ai donc l'honneur de proposer la France pour 

faire partie de ce t te Commission. 
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M. PEREZ-CISNEBOS (Cuba) (interprétation) : Du moment 

qu 1 11 a ci té Mcidé que 1' on procéderait illl!llédi a.tement à. 1 'examen 

des candid&tures, j'aimerais exprimer les voeux du Gouvernement cu-

bain à ce sujet. 

Ma déléga.tion propose que la Nor':ège et le Royaume-Uni 

soient désignée comme Membree de la Commission. 

Il n'y a aucun doute que la délégation norgégienne a voué 

toute · son attention, dès le début, au projet soumis par la dé lé-

gat ion du Chili. Elle a prie une part très active è. 1 1 examen de 

cette question. Pour cette raison et pour de nombreuses autres 

notamment ses relations commerciales et culturelles avec l'Amérique 

latine -, nous ap ~ uyons 1 3. candidature de la Norvèr;e. 

En ce qui concer ne le Royaume-Uni, il ne saurait y avoir 

aucun doute sur l'importance des relations économiques de ce pays 

l'ivec l'Amérique latine. Ln présence d'un délégué de ce paye è la 

Commission serait extr;mement précieuse. 

Je voudrais préciser immédiatement que la suggestion de la 

dél égation tchécoslavaque d'inclure le nom de l a France dans la 

liste des ~~mbres nous est extr;mement agr éable; personne,en effet 

ne saurait douter des liens d'amitié, de commerce et de culture qui 

existent entre ,la France et l'Amérique latine. Néanmoins, il est de 

men devoir de soumettre les vues de mon Gouvernement sur les deux 

candidatures en présence. 

M. $1' !lT/'. -CRUZ (Chili) (interprétation) : J'appuie la 

suggestion faite par le délât;ué de Cuba au sujet de la candidature 

norvéGienne. J'aimerais que les V~mbres du Conseil comprennent ma 

position. J'ai sugG~r~ la cr~ation de la Commission économique de 

l'Amérique latine, parce que je crois qu'el le est nacessaire. Il est 

normal , dans ces circonstances, que je préfère donner mon appui 
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ii la canà.idatu:;:-e d'un r;ays dont le re pr::Ssontant m'a eoutenu et a 

vu l'importance de ma proposition, plutôt qu' L celle de 

quelqu'un qui s'y est o?posé • Pour ces rai eons, j' ar ;:mie la 

candidature de la Norvège. 

En ce qui concerne les è.oux autres candidatures :mentionnées, 

celles de lf'" Frz:mce et è.u Roya..ure-Uni, elles mo sont toutes deux 
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M. ~OE (Norvège) (inter-prétation) : Avant ,que le Ccnse:!l 

ne passe au vote, J'indique que la Norvège . n' .e. nullement expri me\ 

le. déeir de faire part;.e du oomHé ad hoc. Elle ee trouve a~_ ns i. 

dans une positi on difficile. Il n'y a aucun doute que les deux 

autres :pays proposés, la Franco et ile Roya~e-Unt, .ont de plus grax.ds 

:! nté~ts dans les paye de l'Amérique latine que ce n'est le ca s peur 

la Norvège. lvla délésation regrette que le Conse:' 1 so5 t amené à fa:l.r e 

lin choix entre la Norvège, d 1 une part, le Royaume-Uni et la France, 

d'autre part. 

Comme Membre loyal à.ee Nations Unies, la Norvège est . P~te à 

assumer les obHgations inhérentes à_ la qua lité de membre du ccmi té 

~d hoc, d'autant plus que les pays de l'Amérique latine en-expriment 

le désir. L:;, NDrvège saisit cett~ . occasion. pour seul ~.gner comb 'cen 

elle apprécie les excellentes relations qu'elle .a toujours entre-

tenues aves ses amis de l'Amérique latine~ 

LE PRESIDENT (interprétation) : · Nous av7ons convenu d 1un 

chiffre de neuf membres. Sans di scussion inutile, ne pourrions-nous 

pas décider d'élever ce nombre à di x et d'accepter ce fa~ sant les 

trois -candidatures proposées? 

M. GUY CISNEROS (~uba) ( i nterpréta tion) : En ma. qual:i té 

de repréaer.tant de Cuba, non en celle de Président du ccm1 té de 

rédaction, J'ap;:Juïe'la propositi.on du Président. 

Je m'étai s référé à la préference man·'festée ' par le comité de 

rédactJon pour le nombre de neuf membres. Mais dès lors qu 7 11 y a 

trois candidatures qu'l. toutes nous a13réent, le më.eux: sera:i t de voter 
. . . 

sur cette pro~os ition de dix membres au lieu de neuf, immédi atement • 

.t-1. D' .rscoLI (Vénézuéla) (première !nter 11rétatt on dfJ 

1' espagnol) : Il ne para!t pas utile d 1 exposer pourqt!-oi J' aj tou ,jours 

estimé que plus une Commission est nombreuse, moins s on travail est 
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efficace. Personnellement , J 1 ét a ts eri faveur d'une Commi ss ::. cn plus 

ré du-~. te en· nombre. 

· .. ··M.li. s ncùs. solllllles en présence d 1 un cas exceptionnel. Il v.:ent 

d'~tre suggéré que la CommJ ssion ·comprenne dix membree et U semble 

bien y avoir des candidats aùx po'stes à pourvoir. Noue sommes en :pré-

sence des candidatures de la Norvège, de la France et du Royaume-Un:· . 

Ces deux derniers pays ont été mis en avant non seulement pour les 

excellentes relations entretenues de lonaue date avec .l'Améri que 

l a tine, mais perce que noue connai ssons perti nemment les inté~ts 

part:l.culiers qui les l i ent à 1 1 Amérique l e. tine, 

·Si nou·a adoptons le ;_:>r:: ncipe de membrES supp1émente.ireeen r aJaon 

· d'intér~ts spéciaux, je cro i.e, partant du ~me pr·inc1.pe, qu'il est 

un troisième paye,, lee Pays-Bas, possédant des inté~ts parti culiers 

en Amérique latine. 
des membres 

Ne serait- i l pae . plus sage de 9orter à onze le nombre/du comité 

ad hoc et d'accepter, outre la Norvège, la France, le Royaume-Uni 

et lee Pays-B .. e ? 

Si ce pri ncipe n'était pas retenu, je proposerai s qu'on s'en 

t i enne au chiffre de neuf prévu par le projet de résoluti on et 

' qu' après avoir admis la Norvège, on choisisse entre la France et 

lé Royaume-Uni par scrutin secret. 

LE PRESIDENT (interprétation} : .Je me h&te de reti. rer la 

suggestion que J' aval s f a ite d'un comité de di x membres, de peur 

que bient~t nous soyons en présence de dix-hui t candidatures 1 

Je suggère qu'en attendant de pouvoi r passer au vote sur ce 

poi nt, nous _abordi ons le po:l,nt eui v:mt de Perdre du Jour. Lorsque 

lee bulletins de vote nécessai res au ecrut:i. n secret auront été die-

tri bués, noue noue prononcerons sur les qua tre cand:l datures pr ésen-

téee et chois i rons lee deux membree. 
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M• BEYEN (Pays-B: a) . ( i nt erprét.a.t :i on) : J'ea, ère que les 

paroles que je vai s prononcer ne seront pas · interprét.§es comme un 

r.aanque d'appréc i ation à l'égard de la propos1.tion si flatteuse de 

mon collègue du Vénézuéla, encore moins comme le signe d1 un r.aanque 

d'intérêt pour lee affa:res de l'Amérique lati ne. 

Je me demande s 1 i 1 ne sere.i t pas plus sage d 1 éviter le vote 

qui nous est proposé. La délécat-:_on néerlandaise estime que les 

comi t és à effectif trop nombreux travai llent moins efficacement que 

ceux à effectif rédui t. Et encore que j 1 aprrécie ccmme il convient 

la propos t t ~. on vénézu6l:!.enne, encore que mon pe.ys s'intéresse par-

t ' culi èrement aux travaux du ccm::.té ad hoc étant donné la situa tion 

territoriale des P.:.ys-B. s en Amérique du sud, je me demande s' i l 

ne sera~t pas plus i ndiqué de l imiter simplement à deux le nombre 

des membres addit::.oPnels, .en prévoyant à cet effet les candi datures 

de l a France ·et du Royaume-Uni . Ceci permettrait d'évi ter un vote 

dont l'util:'.té , à mon sens, n 1 appara1t guère. 
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M~ MOROSOV (Union soviét~que)(~rmnière interprétation du russe 

J'ai.>ne:::·a:ta attirer l'at·cention du Conseil économique et social sur le 

fait ~ue (; e:~-tainf-ls délécatione, pour justifier los candidatures qu 1 elles 

prést:ntent . roe f (J ule:--.t ;;;ur l -3s pro;.os i tic::ld qu'elles font elles-mêmes. 

Je crois çt\:a ce·cr;;; t'léthvde ·es t peu habituelle en ce qui concerne le recr1 

tement des mer:ibres des com1.tés créés par le Conseil 6c:onomique et social 

Je n'estime pas ç_u 1 une tslle maniè~b <i.e t ::-a i te:::- la questi on soit juste. 

nous sommee sn · pr~sence è.e qus.tre candidatures • . Nous nous prononcerons à 

letir égard lorsgD.a nous au:.·ons reçu les bulletins de vote. Entre temps, 

j'aimerais que nous passi.ons au point sui vant: la :Propos! ti on de la 

Nouvelle -Zélande. 

M. MENDTI:S-:li'RANCE {Fr~ce): J'éprouve un grand embarras à 

prendre la parole dans ce débat. Je vous prie, Monsieur le Président, 

et je prie aussi mes collègues,de considérer que je le fais en dehors de 

toute considération touchant cette circonstance qu'une délégation a 

bien voulu mettre en avant le nom de mon paya pour figurer au nombre des 

membres de la Commission. 

Je crois comprendre qu'en réalité trois pays seulement ont été 

proposée et ont accepté cette candidature. 

Tout à l'heure, Nonsieur le Prés ident,. vous avez suggéré que le 

nombre des sièges à la Commission so i t fixé à dix. Il m'a semblé, à 

cem:moment - peut-être me suie-je trompé - que cette proposition, o.e 

votre part 1 répondait au. aentjment . d •,m très gl:!and nombre des membres 

du Conseil; et je me demende si cette solution - qui est la vôtre, Monsi 

le Président - ne aer ait pas la plus sage pour mettre fin à une situatioJ 

évidemment délicate - délicate non seulement pour les membres du Conseil 
me 

qui vont .avoir à _se prononcer, mais - qu'on/permette de le dire-aussi 

pour les membree du Conseil représentant des pays qui font l'objet de 

la discussion. 
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LE PRESIDENT (inte~'prétation) : Je regrette de ne pouvoir me 

ranger à l'avis du représentant de la Frar.ce,oais il existe une pro-

position, émanant du représentant du Venezuela, et tendent à ce que la 

Hollande fasse pnrtie du Comité; elle demande également . qu'il soit pro-

cédé à un vote au scrutin secret. 

~l. mE (Norvège) ( intei:'Prétation): Nous nous trouvons en 

présence d'une question d.élicate, ainsi que je l'ai déjà indiqué 

tout à l'heure. C'est pourquoi la délégation norvégienne .propose que 

le vote soit ajourné à cet après-midi. 

LE I'RESIDErlT (interprétation): Pouvons-nous passer au point 

suivant de l'ordre du jOUl' ? 

M. SEN (Inde)(interprétation): Je suis d'accord pour que le 

vote soit renvoyé à cet après-midi,à condition que d'ici là aucune 

autre candidature ne soit présentée. 

LE PRESIDENT (interprétation): Nous passons à la proposition 

de la délégation de la Nouvelle-Zélande. 

M. CHANG (Chine)(interprétation): J'aimerais faire quelques ren 

au sujet du document E/531 Add. 1, qui concerne les prévisions de 

dépenses présentées par le Secrétaire général. 

Au paragraphe 3 de ce document figure une phrase qui me parait 

quelque peu dangereuse 

"En admettant que 1 1 intention du Conseil n 1 est pas d'exiger du 

" Secrétaire général une vaste enquête sur les difficultés écono-

" miques de 1 'Amérique latine, mais de voir le secrétariat se bornel 

" à examiner 1 dans l'économie de l'Amérique latine, lee éléments 

" qui sont en rapport direct avec une décision éventuelle sur 1 1 oppc 

" tunité de créer la Commission économique." 
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Je crois me souveni1· qu 1 il a~ai t été décidé que ces travaux 

d'enqt;ête ne devaient pas être en relatlon trop étroite avec la décision 

finale à p:·e:1dre :;:>ar le comité ~~~' et qu'il avait été prévu que les 
allant 

travaux de ~"echerc;les et 1' en::J.uête devaient. être· d 'vn e utilité / bien 

au-delà des travaux du comité ad ho~ lui-même. 

S 1 i~ en est ainsi, et sans vouloir .soulever de difficultés à cet 

ége.rd - simplement pour les b~soins du co:n;pte-rendu - je tiens à 

indiquer que cette phrase ne doit pas être interprétée d'une façon trop 

stricte,et qu'il ne faudrait pas voir les travaux d'enqué'te limités 

à la seule décision. 
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Il faudrait les envisager collllllB le stage préliminaire de travaux· 

plus vastes au cours desquels seront examinés les grands pro-

blèmes de l'Amé~ique latine. 

Il s'agit, bien entendu, de commencer 1 1 enqu~te et non del!' 

tlui donner son plein développement mais, je crois que si on 

faisait quelques économies sur les frais de transports des membres 
pour/ 

de la Commission spéciale 1 - il y a bien des chances/qüé-la plu-

pert d'entre eux se trouvent à New-York - on pourrcit dépenser 

l'argent eJ.ns1. économisé pour faire en sorte que 1 'enqu~te ne 

serve pas uniquement à 1 ' élaboration d'un rapport mz:.,is poursuivo 

des buts plus vastes. 

M. Siù'lTA-CRUZ (Chili) (premiàe interprétation de 

l'espagnol) : Deux mnts seulement pour exprimer mon plein accord 

à la déclaration du représentent de la Chine. A mon avis, l'apprécie 

tion soumise par le Secrétariat ne correspond nullement à l'esprit 

dans lequel cette question ·nous a été soumJse et à l'atmosphère 

dans laquelle elle a été discutée. 

M. D. OWEN (Secrétaire cénéral adjoint) ( interpréta-

tion) : ~~naieur le Président, Je voudrais dire combien il est 

difficile de faire des estimations budgétaires avant qJ,le le 

Comité ad hoc se soit effectivement r éuni et avant que des données 

précises aient été formulées au sujet du travail qui sera le sien. 

, ' Le Département des affaires économiques ne dispose pas, è. 

l'heure actuelle, d'experts en mati ère latino-américeine; il a 

donc besoin, d'une façon d'ailleurs modeste, de s'adjoindre les 

services de spécialistes en metière économique connaissant à fond 

ces pays. Nous estimons alors, avec l'aide de ce rersonnel 

additionnel,pouvoir juger la nature des travaux qui seront 

confiés au Comité si celui-ci voyait le jour. 
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La' question changerait évidemment d'aspect si le Conseil 

estimait' devoir conférer eu Comité ad hoc des pouvoirs plus 

étendus et · en faire, en quelque sorte, une Corrm:l.ssion pré pa-

ratoire dë la Coirlll.issiqn de l'Amérique latine qui !_)ourrait 

~tre créée par la suite. 

Pour 1 1instant cependant, le Secrétariat a admis qu'il 

s 1 agis sei t de la créatj.on d'un Comi. té ad hoc, chargé de limiter 

le travail que la Commission ·éventuelle aura à fournir c'est-à-dire, 

spécifier les problème~;~ économiques dont la Commission sera saisie 

pa.r la suite. 

Je voudrais · ajouter qt: 1 il est très diff~.cile de transférer 

au paragra!Jhe 3 .d9s postes prévus au paragra_0he 2; en effet, 

le paraerayhe 2 prévoit essentiellen:ent les frais de transports 

des m~mbres de la Ooiiim.:Lseii"on; le paragraphe 3, en Pevenche, a 

trait au budget du ·dépil.:r•tement des affaires économiques. 

Je répète donc qùe si les pou·1oirs du Comité dont vous 

envisagez la création doivent .se limit~r à des explorations ~u 

terrain, afi.n de . limiter les travaux futurs de lo Commission, nous 

pouvons suivre ia procédure prévue ; si, EJn reviJ.!lche, le Conseil 

économique et social estimait que le Comité e.d._ hoc devrait avoir 

des pouvoirs plus étendus, nous aurions d'autres disposi ti. ons à 

prendre. 



Fojss. - 66 - E/P. V. llO 
ll August 1947 
French. 

N. SANTA-CRUZ (ChHi) (première interprétation de l'espagnol): 

J e m'excuse, · Monsieur le Président,· de :prendl;e la pai'ole, maie il s'agit 

d 1une ch~se très importante . 

J'aimerais rétablir les faits. Nous avons présenté une :proposition 

tendant à la -création d'une Co!Illllissj_on économique -pour l'Amérique latine, 

qui devait commencer ill!médiatement à fonctionner et à effectuer ses tra-

vaux. Les disqussione qui ont eu lieu et .les suggestions qui ont été fai-

tes à ce ~ro:p~s concernaient essentiellement des questions de dates et de 

délai s, nt ont _ abouti à la proposition fait e :Par la. délégation cubaine 

au sujet de la création d'un Comité ad .hoc; ce projet a été soumis à l 1exe 

men du Con se il. 

En m~me . temps 1 une proposition d'une extre3me importance a été faite 

par la délégation de la Chine suggérant, afin. dû ne :pas perdre de te~s, 

que le Secrétariat c;:,mm.ence immédiatement les études préliminaires sur 

l es questions économiques essentielles ooncernant ~~p~érique l~tine. 

:Dorsqw 1 une sll4gestion do compromis,résultant des propositions dos 

délégations de Cuba et de l.a Chin7avait. , été faite 1 j 1ai stipulé que 

j 1 acceptais cette :pr0position d0 compromis 1 à I:a condition ex:Presse quG 1(, 

Secrétariat commence immédiatement ses travaux. J'ai dit la~~ chose au 

sein du Comité de rédaction e t j!avais indiqué que l o texte , tel qu'il 

était, ne me paraissa.i t p~s satisfaisant, car il p:îi:ai t à éq_U.i \Toque . 

On avait dit 9-u'aucune équivoque n 1é.te.it possible . Le représentant 

de l a Chine a ,développé, une fo is de p~us, son idée solon :Da-quelle les trc. 

vaux qui devaient B'tre co=onds immédiatement :par J:;e Secrétariat dova5.ont 

iS'tro d'une empleur plus grande ct; devaient pouvoir permettre des é tudes 

plus V3.Stcs que celles i:mmédj atoment nécossairbs à la cr~ation du Comité 

ad hoc. 

Nous sommqs maintenant sai~is de cette appréciation du S3crétariat 

q_u j. , je le rép.ète , n 1 est nullement confo{-1Ue è. l 1 esprit dc,ns ·l equel s 1E!tai t 

. déroulée la di~eu,ssion et dans leq~.el l es décisions avaient été :prises . 
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J e regrette d 1 avoir à :Prblonge r l a discussion sur ce J!Oint, xre.is j 0 

tiens à indiquer que ,cette J,iro:posi1;ion du -secrétcriat dénature oomplète-

ment l e sens des -discussions que nous avor~ conduites au ·sein du Comité. 

LE PRESIDENT (1."1terJ)rétation): Il est évident que l e Secrétaria-t 

. ( 

a besoin do directives claires et p~~cises de la rart du vonsoil. 

Dans ces conditions, si aucune observation ou objection n e sont pré -

sentées, nous on concluerons que le S·J crétaliat devra se· confÔ:."me r aux in-

d~_catiom;l <be représentants de la Chine et du Chili. 

M. CISNEROS (Cuba) (:l.nterJ)l"état:con): Ju suis entièrement d 1ac-

cord avec l e s représentante dG la Chine ct du Chili.· A mon avis 1 il n 1y 

a aucune raison pour que l o Svorétariat donne nu projvt è._o réso~ution 

qui a été ado:pté 1 l 11ntcrJ)réto.tion qu 1 il lui o. [:ocordée. 

En effet, il est dit à 1a page 2 du t exte françai s : 

'':.:~o le Socrét8.ire gér..érel de donner ilar!édintomcmt son conooura 

tout J!Œ-~iLulior en entreJ!renant dos étuèos ùisant à définir et à 

analyser les difficUltés éconorr.iqucs qui menacent l o. stabilite! ct l e 

dévolO:pJ!emcnt économique des J:!lYS de 1 1Àmérique latine ". 

Il s 1 agit ici d 1un t exte ext ·r8memcnt clu:r qui no J!Out cortuine=nt 

être comJ!ris dans l e sons quo lui donne l e docura.e>1t du Secrétariat, qui 

dit: 

"En ad.mcttnr1t que 1 1 intention du Cense il n 1 ost pcs d 1 i!.xiger du 

Se créta ire g~nércl ~~e vaste onquGte sur l os diffioUltés éccnomiques do 

l'Amérique l atine, mais do voir l e Sccrétcriat se borner à oxmrüncr, dans 

l'économie do l 1.AmG·rique lo.tinc 1 les él -Jments qui sont en rapJ!ort direct 

avec une décision éventuelle sur l'opportuni té do orééer la Ccmmiss~ on 

é conomique a:ivisagéo •• •., ". 

Par conséquent, la :position {o la délégation ~ubaino ost la suivante~ 

Nous n'avons pas d' intér~t :particulier à ce que l e Sccrl\tario.t engage 

?1 31 5 ou 20 ex:perts do J!lus. Ce que nous souhaitons, c' est voir l e Se cré-

to.rjat 
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t ariat se conformer à 1& dembndo_ adressée d~ns la résolution quo nous 

avons c.dcrpté o 1 à savM:r qu 1 :11 · d.bnnc :ilmrlédiatoment. son concou:!:'s part i cu-

liçr pour ontro.proniro des études. ()es études peuvent ê'tre .entreprisee '. 

o.voc doux s:pocialistos . Par l a suite, .s i l e be soin s'on fait .;sentir, on 

pourra on o.jouter trois do plus. 
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lvi. THORP (Etats-Unis) (Interprétation) : I4onsieur le 

Président,· en votant en !'aveur de la proposition reproduite dans le 

document E/531, je n'avais pas l'impressi on que ce document manquait 

de logique. En effet, avant d'entreprendre une étude approfondie et 

très étendue, nécessitant le concours d'un personnel nombreux, le 

Secrétaire général se propose de procéder à une enqu@te en vue de 

définir lee problèmes économiques d'ordre généraux qui se posent dans 

le pays d'Amérique latine; il suffira, pour procéder à cette enqu~te, 

que le Secrétariat s'adjoigne un faible nombre de personnes. 

Pour déterminer le mandat de la future comruiesion - si elle était 

créée - le Conseil a, certes, besoin de l'assistance du Secrétaire géné-

ral. De même, le camitt ~ qu'il s'agit de créer a besoin d'~tre 

guidé dans l'établissement de son programme. 

Je le répète, ce document ne me parett contenir rien d 1 illog1que 

par rapport à la discussion qui a eu lieu et à la décision prise par 

le comité de rédac t ion. Il s'agit d'un travail préliminaire; J'espère 

ne pas @tre en contradiction avec l'interprétat i on que le Secrétariat 
• 

donne à ce document. Mais nous avons cornpris qu'il s'agissait de l' éta-

bliesement d'un programme général, à faire suivre plus tard par des 

études plue approf ondies. Je ne vois aucun manque de l ogique entre les 

déclsiona prises par le comité de r édaction et le document que nous 

examinons. 

lvi. OWEN (Secrétaire général-adjoint) (Interprétation) : 

Je voudrais assurer le représentant des Etats-Unis que lee inœntions du 

Secrétariat ont été rendues grès exactement par · sa dernière intervention. 

Le Secrétariat estime ·s on devoir de présenter, dans les cas du 

genre de celui-ci, un budget raisonnable et modeste, maie répondant 

aux intentions du Conseil. C'est ce que noue avons fait. J'ai parfois 
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présenté au Conseil éconcmique et s ocial des budgets qui ont été criti" 

qués. l'-1ais, en établissant notre budget, nous le réduisons au tant que 

possi ble tout en essayant de traduire, ,da..:s nos propositions, les inten-

tions du Conseil. 

LE PRESIDENT (Interprétation) Avant de passer au point 

suivant de 1 1 o~dre du jour, je demanderai au représentant ùe la Nouvelle· 

Zélande s'il insiete pour que le Conseil prenne une décision sur sa 

proposition au cours de la pr ésente · session. Je me demande si cela 

est bien pertinent. Certes, sa proposition a trait au problème que nous 

étudions en ce moment; mais ce qu 1 elle implique est tellement large 

qu'il serait en fait impossible at comité~ de se prononcer en 

connaissance de cause; en effet, lee commissions r égionales viennent 

seulement de commencer l eurs travaux. Je demande donc au représentant 

de la Nouvelle;.zélande s 1il serait d'accord pour que sa proposition 

revienne, comme un point séparé de l'ordre du jour, devant la prochaine 

session du Conseil. 
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M. PERRY (Nouvelle-Zélande) (interprétation) : La 

proposition que j 1 ai présentée au Conseil a tait en rapport étroit 

avec les questions fi surant à son ordre du·jour. D'autro part, je 

crcyais que nous avions déjà régle la question de procédure et que 

nous allions padser à l'étude de ma. proposition. Il ma semble 

que rien ne s'oppose~ ce que cette question soit traitée ici-même 

aujourd'hui. 

Je n'ai nulle~nt suggaré que la Commission économique et 

de l'emploi et ses sous-commissions devraient présenter au cours de 

la ou des prochaines sessions du Conseil économique et social un 

rapport complet sur la question, mais que dàs 8 présent · on 

commenqât l'étude du problètte.De cette f aqon, nous pourrions savoir, 

lors de notre prochaine session, comment il y aura lieu d'aborder 

le sujet. Il est donc nécessaire de prendre une décision le plus 

tbt possible. 

LE PRESIDENT (interprétation) : M. Horosov, représentant 

de l'Union soviétique,a demandé la parole. Si aucun autre orateur 

ne se fe.it inscrire, nous pourrions la lui donner dès à présent. 

Dana le cas contraire, nous pourrions lever la e0ance et re ~rendre 

la discussion cet après-midi. 

M. ~ALIK (Liban) (int erprétation) : Etant donné que 

plusieurs !>!embres du Conseil ont dJ j à eu l'occas ion de parler, 

il me semble juste que les autres Membres puissent aussi le faire. 

M. SAJf.rA-CRUZ (Chili) (interprétation} : Avant de lever 

la séance, je tiens, au nom de la délégation du Chili, à exprimer 

ma reconnaissance8~ 3utres représentants pour l'intérêt qu'ils 

ont manifesté à la proposition chilienne et pour la façon dont 

s'est déroulée la discussion. 

La séance est levée 8 14 heures 10. 




